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« Constitue un handicap, au sens de la présente 
loi, toute limitation d'activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d'une 
altération substantielle, durable ou définitive d'une 

ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un 

polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant.» 

Loi du 11 février 2005, pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées.

Que dit la Loi ?



L’arrêté du 01/08/2006 fixe les dispositions prises pour 
l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 

du Code de la construction et de l'habitation

Le décret 2014-1327 du 05/11/2014 fixe les modalités de suivi 
dans l’article D 11-19-45 du Code de la construction et de l’habitation

L’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014, relative à 
l’accessibilité des établissements recevant du public (…) crée un 

outil, l’agenda d’accessibilité programmée « Ad’AP ».

Magasins - centres - clubs de plongée 
Etablissement Recevant du Public 

5ème catégorie (< 200 # 100) - type M # L# R

et concrètement pour la plongée ?
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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ladap-agenda-daccessibilite-programmee

Procédures administratives dématérialisées : déclarez la conformité de votre ERP en ligne

travaux  ? dérogations ? solutions d’effet équivalent ?



# TRANSPORT DE PASSAGERS   # SUPPORT DE FORMATION
ACCESSIBILITÉ DU BATEAU DE PLONGÉE ?



Droits des passagers pour 
les usagers des services 
de transbordeurs et de 
croisière en Europe (?)…

Possibilité d’aides à 
l’investissement, 
mécénat… L’équipe 
Handisub est à votre 
disposition…

Un droit, pas un devoir !


